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AFFAIRES DELIBEREES 
 
Versement de fonds de concours 

Conformément aux règles de participation du SDEE, le Bureau Syndical a approuvé la sollicitation des fonds de concours 
relatifs à la réalisation des travaux d'électrification suivants : 
 

Collectivité Chantier 
Montant TTC 
des travaux 

Participation 
du SDEE 

Fonds de 
concours 

BANASSAC-CANILHAC Extension résidence Leitao au Viala 4 306 € 3 306 € 1 000 € 

BEL AIR VAL D’ANCE Extension résidence Laroche à Brugère Basse 7 080 € 6 080 € 1 000 € 

LA FAGE SAINT JULIEN Extension résidence Ruat à Aubuges 3 540 € 2 540 € 1 000 € 

FLORAC TROIS RIVIERES Ext. comptages forains et parking de la gare à Florac 8 897 € 4 897 € 4 000 € 

GRANDRIEU Enfouissement Bellelande 12 724 € 8 483 € 4 241 € 

GRANDRIEU Enfouissement la Brugère 24 530 € 16 354 € 8 176 € 

GRANDRIEU Génie civil Bellelande et la Brugère 22 814 € 15 209 € 7 605 € 

LACHAMP-RIBENNES Extension résidence Benezech à Ribennes 15 097 € 12 657 € 2 440 € 

LANGOGNE Ext. résidence Vidal et Collange, rue Henri Guigon 7 898 € 6 698 € 1 200 € 

MOISSAC VALLEE FRANÇAISE Ext. résid. Boglio-Machet à St Roman de Tousque 6 369 € 5 369 € 1 000 € 

MONT LOZERE ET GOULET Enf. quartier des Estrémières au Bleymard 37 018 € 24 679 € 12 339 € 

MONT LOZERE ET GOULET Génie civil quartier des Estrémières au Bleymard 24 004 € 16 003 € 8 001 € 

NAUSSAC-FONTANES Renforcement et enfouissement à Chaussenilles 169 169 € 153 991 € 15 178 € 

PRINSUEJOLS-MALBOUZON Extension résidence Gand à Malbouzon 3 833 € 2 833 € 1 000 € 

ST LAURENT DE MURET Extension bâtiment communal au bourg 17 412 € 16 232 € 1 180 € 

VENTALON EN CEVENNES Extension trois bâtiments communaux à Ayrolle 11 746 € 10 746 € 1 000 € 

CC GEVAUDAN Ext. réservoir Croix des Anglais à Bourgs sur Colagne 29 218 € 21 218 € 8 000 € 

 Total 405 655 € 327 295 € 78 360 € 

   80.7% 19.3% 

 
Validation de projets d'enfouissement de réseaux 

Dans le cadre des opérations d'enfouissement de réseaux, les projets ci-après ont été examinés pour validation et lancement 
des travaux après accord des communes sur leur financement : 
 

Commune Chantier 
Montant TTC 
des travaux 

Participation 
du SDEE 

Fonds de 
concours 

CHANAC BT-GCC  Voie de Marijoulet et ZA Gallon 72 400 € 48 324 € 24 076 € 

LA PANOUSE BT-GC  Fulletin 34 662 € 23 108 € 11 554 € 

LES HERMAUX BT-GCC  La Viole tranche 2 51 200 € 34 100 € 17 100 € 

PALHERS BT-GC  Prades 35 100 € 26 212 € 8 888 € 

PEYRE EN AUBRAC BT-GC  Aumont Aubrac, route de l'Aubrac 59 336 € 39 558 € 19 778 € 

PEYRE EN AUBRAC BT-GC  Ventouzet 44 584 € 29 724 € 14 860 € 

ST BAUZILE BT-GCC  Rouffiac 175 720 € 117 145 € 58 575 € 

ST GERMAIN DU TEIL HT-BT-GCC Route de Combret / Butassin 73 320 € 48 880 € 24 440 € 

 Total 546 322 € 367 051 € 179 271 € 

   67,2% 32,8% 
 

HT : réseau haute tension     BT : réseau basse tension     GC : génie civil     GCC : génie civil coordination réseaux humides 
 
  

ELECTRIFICATION RURALE 
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Création d'un groupement de commandes pour la coordination de travaux de génie civil 

Dans le souci d'optimiser les moyens à mettre en œuvre pour la réalisation conjointe des travaux de génie civil liés à la mise 
en discrétion des réseaux électriques relevant de la maîtrise d'ouvrage du SDEE, et de la réfection d'autres réseaux secs ou 
humides ou de la voirie, sous maîtrise d'ouvrage communale ou intercommunale, de permettre la bonne coordination de ces 
travaux et d'en limiter l'impact pour les riverains, il a été décidé de créer un groupement de commandes entre la commune 
de Pourcharesses et le SDEE pour la réfection des réseaux d'eau potable, d'assainissement et d'eau pluviale, et 
l'enfouissement des réseaux électriques, d'éclairage public et de télécommunication, sur le village du Pouget. 
 
 
 
 

 
 
RAPPEL DES DOSSIERS RÉCENTS OU EN COURS 
 
Site de Rédoundel : nouvelle autorisation préfectorale 

Après six longues années d’études, de rapports divers et variés et de procédures, le site départemental de traitement et de 
stockage des déchets ménagers et assimilés de Redoundel est enfin autorisé à poursuivre son activité pour les 30 prochaines 
années. 

Après l’enquête publique à l’automne dernier, et le rapport favorable du commissaire enquêteur rendu en toute fin d’année 
2021, le dossier a été présenté au Conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques 
(CODERST) le 27 avril 2022, sous la présidence de Monsieur Thomas ODINOT, Secrétaire général. Il a fait l’objet d’un avis 
unanimement favorable. 

Les projets d’arrêtés (autorisation environnementale et institution de servitudes d’utilité publique autour de l’installation de 
stockage) nous ont alors été transmis le 05 mai dans le cadre du contradictoire et pour observations éventuelles, 
conformément aux dispositions de l’article R 181-40 du Code de l’environnement. 

Les observations ont été transmises le 18 mai 2022, conformément au délai de quinze jours accordé et les arrêtés définitifs 
ont été signés le 20 juin 2022 : 

✓ Arrêté préfectoral n°PREF-DREAL-2022-171-003 instituant des servitudes d’utilité publique autour de l’installation 
de stockage de déchets non dangereux exploitée par le SDEE au lieu-dit "Redoundel", sur la commune de Badaroux ; 

✓ Arrêté préfectoral d’autorisation environnementale n°PREF-DREAL-2022-171-004 relatif au renouvellement et à 
l’extension du centre départemental de traitement et de stockage de déchets non dangereux au lieu-dit 
"Redoundel", sur la commune de Badaroux. 

 
 
 
 

 
 
RAPPEL DES DOSSIERS RÉCENTS OU EN COURS 
 
Projet de Société d'Economie Mixte pour accompagner le développement des énergies renouvelables en Lozère 

Afin d’accompagner le développement des énergies renouvelables en Lozère, le SDEE a initié une réflexion autour de la 
création d’une Société d’Economie Mixte. Une étude comparative des différents montages de SEM EnR, créées au niveau 
régional et national, et portées par des Syndicats Départementaux d'Energie, a été lancée et un projet de charte permettant 
de définir une méthodologie d'accompagnement des projets respectueuse des intérêts des territoires et de la population est 
en cours d’élaboration. 

Pour poursuivre cette démarche, le SDEE réunira à la rentrée prochaine le comité de pilotage constitué autour des membres 
de la Commission Consultative Paritaire de l'Energie du Syndicat. Les élus intéressés peuvent prendre contact avec le SDEE 
pour intégrer ce groupe de travail. 
  

ENVIRONNEMENT 

ENERGIES RENOUVELABLES 
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AFFAIRE DELIBEREE 
 
Validation des projets éligibles au Fonds Chaleur 

Lauréat du contrat de développement territorial de l’ADEME pour le développement de la chaleur renouvelable en Lozère, le 
SDEE assure également la gestion déléguée du Fonds Chaleur, en lien avec son rôle d’opérateur territorial de Chaleur 
Renouvelable et afin de soutenir des projets de taille modeste. 

Après instruction technique et économique des projets faisant l’objet d’une demande d’aide au titre du Fonds Chaleur, le 
SDEE et l'ADEME ont validé, lors de la sixième commission d’attribution des aides, les études et travaux suivants : 
 

Description de l’opération 
Montant 
éligible 

Montant aides 
Fonds Chaleur 

Cofinancement 
Région 

EnR produite 
(MWh) 

Etudes     

Installation de chauffage par géothermie pour la 
transformation d’un corps de ferme en habitat solidaire 

5 700 € 1 995 € 1 995 € … 

Travaux     

Installation à granulés de bois pour un immeuble de 
neuf logements 

58 074 € 28 320 € 8 258 € 88 

Installation à granulés de bois pour trois immeubles 
d’habitation 

55 721 € 15 616 € 20 981 € 49 

Optimisation d’un réseau de chaleur bois communal 47 953 € 33 567 € 0 € … 

Installation à granulés de bois pour une ferme 30 883 € 11 040 € 10 578 € 34 

Installation à granulés de bois pour un collège 120 920 € 67 200 € 29 536 € 210 

Installation à granulés de bois pour le bâtiment d’une 
recyclerie 

123 537 € 33 600 € 58 859 € 105 

Installation à granulés de bois pour un ensemble 
scolaire 

819 640 € 340 880 € 199 326 € 936 

Installation à granulés de bois pour une ressourcerie 63 593 € 20 352 € 20 751 €  64 

Installation à granulés de bois pour un corps de ferme 37 683 € 21 449 € 0 €  74 

Installation à granulés de bois pour une ancienne gare 32 377 € 12 448 € 8 488 €  39 

Installation à granulés de bois pour un immeuble de 
trois logements 

41 371 € 13 120 € 13 365 €  41 

Installation de géothermie pour une salle des fêtes et 
une école 

212 822 € 34 080 € 101 522 €  47 

Total 1 650 274 € 633 667 € 473 659 € 1 687 

 
 
 
 

 
 
RAPPEL DES DOSSIERS RÉCENTS OU EN COURS 

 
Groupement d’achat : faire face à la crise énergétique  

Pour rappel, la fin de l’année 2021 a été marquée par une hausse spectaculaire du prix des énergies, s’expliquant 
principalement par la reprise économique post COVID. La forte et soudaine demande en énergie a en effet généré une 
importante tension sur les marchés, qui a elle-même entraîné une hausse continue des prix, jusqu’à atteindre des montants 
encore inimaginables quelques mois auparavant. 

Si le changement d’année laissait entrevoir une amélioration, le conflit russo-ukrainien est venu perturber un marché déjà 
fortement tendu et a entraîné une nouvelle augmentation des prix de l’électricité. D’autres facteurs contribuent également 

CHALEUR RENOUVELABLE 

ACHATS D'ENERGIE 
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à cette augmentation, parmi lesquels figure la problématique d’indisponibilité du parc nucléaire français. En effet, la 
réalisation par EDF d’actions de maintenance programmées sur certains réacteurs et la suspicion de microfissures sur 
d’autres, a entrainé l’arrêt de plus de la moitié des 56 réacteurs du parc nucléaire français. Ainsi, la production d’électricité 
d’origine nucléaire se situe aujourd’hui à son niveau le plus bas depuis les 30 dernières années. 

La corrélation de ces évènements a conduit début mai à un prix du MWh en consommation de base pour 2023 sur le marché 
de gros de l’électricité qui a dépassé les 300€. A fin juin ce prix se situe désormais à plus de 350€ du MWh. 

Face à l’incidence à venir pour l’ensemble de leurs membres, les Syndicats pilotes du groupement d’achat ont souhaité se 
mobiliser pour poursuivre les actions d’alerte engagées en début d’année par la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies (FNCCR) et l’Association des Maires de France (AMF) auprès du gouvernement (cf. synthèse du Comité 
syndical du 29 mars 2022). 

En annexe, le courrier réponse du 5 mai 2022 adressé par Joël GIRAUD, ex-ministre de la Cohésion des Territoires et des 
Relations avec les Collectivités Territoriales à Xavier PINTAT, Président de la FNCCR et lettre ouverte du 30 juin 2022 
adressée par Alain ASTRUC, Président du SDEE. 
 
 
 
 

 
 
AFFAIRES DELIBEREES 
 
Modification de la durée hebdomadaire de temps de travail d’un emploi de rédacteur 

En raison du renforcement des activités du SDEE, entraînant une charge de travail supplémentaire, il a été décidé de 
modifier, à compter du 1er juillet 2022, la durée hebdomadaire de service d’un emploi de Rédacteur territorial à temps non 
complet actuellement de 31h30 heures (31,5/35e), pour la porter à temps complet (35/35e). 
 
Suppression d'un poste d'agent de maîtrise  

En raison du départ à la retraite d’un agent du SDEE, il a été procédé à la suppression du poste qu’il occupait en qualité d’agent 
de maîtrise, au sein du service Éclairage Public. 
 
 
  

ADMINISTRATION, FINANCES et RESSOURCES HUMAINES 
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VOIRIE 2022 – PHASE 1 ET 2 
 
Résultat de l'appel d'offres 

✓ Secteur 7 – Gévaudan : attribution à l'entreprise SOMATRA, sous-traitants COLAS France et SLE ; 
✓ Secteur 8 – La Canourgue : attribution à l'entreprise SLE ; 
✓ Secteur 9 – Chanac : attribution à l'entreprise SOMATRA ; 
✓ Secteur 11 – Massegros Causses Gorges: attribution à l'entreprise SLE ; 
✓ Marchés déclarés infructueux : secteurs 3 – Grandrieu, 4 – Langogne et 10 – Mende. 

 
 
 

 
 
VOIRIE 2022 – PHASE 3 
 
Résultat de l'appel d'offres 

✓ Secteur 4 – Langogne : attribution à l'entreprise COLAS France, sous-traitant GIRAUD ; 
✓ Secteur 5 – Châteauneuf de Randon : attribution à l'entreprise COLAS France ; 
✓ Secteur 6 – Monts de Randon : attribution à l'entreprise COLAS France ; 
✓ Secteur 10 – Mende : attribution à l'entreprise COLAS France ; 
✓ Secteur 14 – Pont de Montvert : attribution à l'entreprise ROBERT TP ; 
✓ Secteur 15 – Saint Germain de Calberte : attribution à l'entreprise ROBERT TP ; 
✓ Marché déclaré infructueux : Secteur 16 – Le Bleymard / Villefort. 

 
 
 

 
 
VOIRIE 2022 – PHASE 4 
 
Résultat de l'appel d'offres 

✓ Secteur 1 – Hautes Terres de l’Aubrac : attribution à l'entreprise COLAS France ; 
✓ Secteur 2 – Terres d’Apcher Margeride Aubrac : attribution à l'entreprise MARQUET ; 
✓ Secteur 3 – Grandrieu : attribution à l'entreprise CUBIZOLLES ; 
✓ Secteur 12 – Gorges et Causses : attribution à l'entreprise GERMAIN ; 
✓ Secteur 13 – Florac Trois Rivières : attribution à l'entreprise ROBERT TP ; 
✓ Secteur 16 – Le Bleymard / Villefort : attribution à l'entreprise GIRAUD, sous-traitant COLAS France. 

  

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES – 06 avril 2022 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES – 17 mai 2022 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES – 10 juin 2022 
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Courrier réponse du 5 mai 2022 adressé par Joël GIRAUD, ex-ministre de la Cohésion 
des Territoires et des Relations avec les Collectivités Territoriales à Xavier PINTAT, 
Président de la FNCCR 
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Lettre ouverte du 30 juin 2022 adressée par Alain ASTRUC, Président du SDEE 
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